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Numéros importants
Feu, centrale d’alarme Tél. 118

Police, appel d’urgence 117

Ambulance officielle 144

Hôpitaux, site de Riaz 026 919 91 11

Médecin de garde 026 350 11 40

Sauvetage par hélicoptère 
REGA 1414

Sauvetage par hélicoptère
Air-Glaciers 026 912 12 12

Réseau santé et social 
de la Gruyère 026 919 00 19

Service social 026 919 63 63

Centre de soins 
en santé mentale 026 305 77 77

Police de district, Bulle 026 305 64 64

Police cantonale, Vaulruz 026 305 67 40

OUVERTURE DU 
BUREAU COMMUNAL

Du lundi au jeudi
(guichet et téléphone)

8 h - 11 h 30 / 13 h 30 - 16 h 

Vendredi 8 h - 11 h 30
Après-midi fermé

Secrétariat  Tél. 026 913 20 40

Caisse, impôts, agence AVS 026 913 20 41

Service technique 026 913 20 42

Atelier édilité et forêts 026 912 43 52

Local service du feu 026 912 82 10

Ecole primaire 026 913 90 98

Responsable d’établissement 079 618 50 68

Logopédie 026 912 10 37

Service social régional, Bulle 026 919 63 63

Etat civil, Bulle 026 305 75 50

HORAIRE DE LA DÉCHETTERIE

Heures d’ouverture

Mardi 17 h - 19 h
Jeudi 17 h - 19 h
Samedi 9 h - 11 h  /  15 h - 17 h
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Madame Lucette Boschung a fêté ses 90 ans
Entourée de sa famille, Madame

Lucette Boschung a passé le cap
des 90 ans au Foyer St-Vin-
cent, de Vuadens. Des vœux
lui ont été adressés par le
directeur du foyer, M.
Gilles Wehrli, et par les
autorités communales,
représentées par le syn-
dic et le vice-syndic,
MM. Tercier et Meyer.

Lucette vit le jour le
31 janvier 1925, à Bul-
le, dans le foyer de Pier-
re et Elisa Pasquier-Clé-
ment. L’incendie de la
ferme familiale, entière-
ment détruite par la foudre,
marquera profondément la
fillette alors âgée de 5 ans.

Son parcours scolaire s’effectue à
Bulle, complété par deux hivers  à l’institut
St-Joseph, à La Gouglera, pour y apprendre
l’allemand. Pendant les années de guerre,
elle travaille comme sommelière dans di-
vers cafés bullois.

En 1946, elle épouse Louis Boschung, de
Vuadens. Elle s’installe dans la maison fa-
miliale du Russon qui comportait alors une
boulangerie. De cette union naquirent trois
fils, dont l’un décèda malheureusement
quelques jours après sa naissance.

En plus de la tenue de son ménage et de
sa contribution au commerce familial, Lu-
cette effectue des livraisons de produits
surgelés pour la maison Luganella. Puis,
pendant une trentaine d’années, elle tra-

vaille comme représentante de
la maison Steinfels, donnant

des cours de lessive dans
les écoles ménagères, ou-

vrant des salons-lavoirs
et visitant les maga-
sins de la Suisse ro-
mande.

Très engagée dans
la vie du village, elle
fonda les sections
des dames et des pu-
pillettes de la Socié-
té de gymnastique.

Elle siégea au sein de
la Commission scolai-

re en tant que membre
et en assuma également

la présidence. Politique-
ment engagée au sein du Parti

radical, elle en défendit les va-
leurs que sont la liberté et la responsabi-

lité.
Le décès de son mari, «Loulou», en 2004,

fut pour elle un grand chagrin.
Des problèmes de santé et de mobilité la

contraignirent à entrer au Foyer St-Vincent
en 2007. Courageuse, elle passe des années
paisibles, grâce à sa passion pour les mots
croisés et à la gentillesse du personnel. Elle
apprécie les visites de sa famille, de ses
trois petites-filles et de ses trois arrière-pe-
tits-enfants qu’elle voit grandir avec bon-
heur.

Nous souhaitons à Mme Boschung enco-
re de belles années de bonheur et une ex-
cellente santé! JJBB
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1611 Le Crêt
Tél. 026 918 54 29
Fax 026 918 58 35
www.garageducret.ch
garageducret1@bluewin.ch

Frédéric Rouiller
Route du Briez 187
1628 Vuadens
Tél. 026 912 60 04
Fax 026 913 93 75
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Les 90 ans de Madame Marie-Rose Gremaud
Née Moret, le 26 mars

1925, à Vuadens, Madame
Marie-Rose Gremaud y a
passé son enfance avec ses
deux sœurs.

Dès son plus jeune âge,
elle préférait lire que jouer,
une passion pour elle! Ma-
rie-Rose allait chaque se-
maine à la bibliothèque de
Bulle pour louer des livres.
Après sa scolarité dans son
village, elle travailla à l’usi-
ne Guigoz.

En 1946, elle épousa Al-
bert Gremaud, commerçant.
Très uni, le couple adorait faire de longues
balades en voiture. Leur chalet de la Léche-
rette était aussi leur jardin secret. Puis vint

la construction de leur vil-
la à Vuadens où son mari
installa son commerce de
boissons et auquel elle
collabora étroitement. Le
décès de son époux, en
1986, l’affecta profondé-
ment.

Aujourd’hui, Madame
Gremaud coule des jours
heureux dans sa villa de
la route des Colombettes,
entourée de l’affection de
ses neveux et nièces. 

Malgré des problèmes
de vue, ses journées sont

toujours agrémentées par sa passion de la
lecture, grâce à l’écoute de CD.

Bel anniversaire, Madame Gremaud! ccdd

90 ans pour Madame Germaine Opprecht
Arrivée de Genève en juin 2010, Madame

Germaine Opprecht vit dans une annexe de
la villa de son fils et de son épouse, au
quartier du Dally. 

Les jeux de cartes du Club des aînés vil-
lageois ont occupé ses lundis après-midi
durant quelques temps. Elle passe, aujour-
d’hui, des journée tranquilles, agrémentées
de promenades dans les alentours. Les mots
croisés et les mots fléchés sont aussi ses
passe-temps favoris.

Née le 31 mars 1925, à Demvant (Jura),
dans une famille paysanne, Germaine a 
effectué ses écoles primaires au village.
Puis elle aida aux travaux de la ferme, sa
mère étant décédée.

Vers 1950, elle quitta le Jura pour aller
travailler à Genève, dans un tea-room. C’est
là qu’elle connut le gendarme Jean qui de-
vint son mari en 1951. Le couple habitait le
village de Meyrin, dans un chalet. Mais,
suite à l’agrandissement de l’aéroport de
Cointrin, la bâtisse a été démontée et re-
construite à Vernier. Son mari devait décé-
der en 2005. Depuis lors, c’est son fils Da-

niel, retraité de la gendarmerie genevoise,
qui veille sur elle.

Félicitations, Madame Opprecht, et bon
anniversaire! ddtt
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Monsieur Konrad Richli nonagénaire
Une vie qui défile, des anecdotes, des

souvenirs, des discussions passionnantes,
presque de l’énergie à revendre, un engage-
ment convaincu pour la nature et les pro-
duits naturels, etc. Bref, une rencontre avec
Konrad Richli est un moment privilégié. Il
suffit de l’écouter, de le comprendre et de
voir cette flamme qui brille toujours dans
ses yeux. Un regard de jeune homme pour
un nonagénaire !

Konrad vient du canton de Thurgovie. Il
est né le 24 avril 1925, à Sirnach, dans une
famille paysanne, entouré de six frères et
sœurs. Il a effectué ses écoles au village.
Puis il a fait un apprentissage de fromager
en Suisse orientale et à Lucerne. 

En 1948, il suit les cours de laiterie à
Grangeneuve et vient perfectionner son
français à la fromagerie de Chavannes-sous-
Orsonnens. Engagé à l’usine Guigoz de Vua-
dens en 1951, il prend la responsabilité de
l’usine Guigoz de Pont-Hébert, en Norman-
die, deux ans plus tard. C’est dans un com-
plexe industriel de plus de 1000 employés
que se trouve l’usine française Guigoz. Kon-
rad a la responsabilité d’une nonantaine de
personnes actives dans la fabrication du lait
en poudre. Son escapade française durera
sept ans. De retour à Vuadens, il occupera
la fonction de chef de fabrication chez Gui-
goz durant huit ans.

Il se tourne alors vers la commercialisa-
tion de produits pour le bétail, les prés, les
jardins, les cultures: la poudre d’algues de
l’Atlantique. Il ne prendra sa retraite qu’à
l’âge de 75 ans!

En 1953, Konrad a uni sa destinée à
Agnès, née Vienne, de Vuadens. Le couple
s’installa tout de suite à Pont-Hébert, sur
leur nouveau lieu de travail. De leur quatre
enfants, trois sont nés en France.

Konrad Richli a eu une vie associative et
villageoise très active. La gymnastique l’a
intéressé. Mais le tir a toujours été sa pas-
sion, tant dans le village qu’auprès de  la fé-
dération gruérienne. 

La politique communale l’a amené à sié-
ger vingt ans au Conseil communal, dont
huit ans comme syndic. Il a aussi été tuteur
durant de nombreuses années où la fonc-
tion se confondait entre sacerdoce et béné-
volat.

Sa chère épouse Agnès l’a quitté en 2011.
Aujourd’hui, il coule des jours heureux
dans sa villa du Margy, entre jardinage, lec-
ture, jeux de cartes et rencontres avec des
amis. C’est entouré de ses enfants, de ses
six petits-enfants et de ses cinq arrière-
petits-enfants, qu’il a fêté ses 90 ans. 

Félicitations, Monsieur Richli! ddtt

Chacun a pu apprécier (ou non) l’hiver qui vient de se terminer, avec ses chutes de
neige, le verglas et les désagréments qui en découlent. Un grand merci à l’ensemble du
personnel communal qui a œuvré la nuit, le jour, la semaine comme le week-end.

A plusieurs endroits, le poids de la neige a fait céder des branches d’arbres ou des
haies vives, notamment en bordure des routes et trottoirs. Nous rappelons la nécessité
de couper et/ou tailler et/ou élaguer les arbres et buissons chaque automne, afin de per-
mettre le passage des véhicules utilitaires (tracteur avec lame à neige, camion-poubelle,
etc.). Merci de votre compréhension
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DUPASQUIER Sabrina, née le 21.11.2014, 
fille de Drissia et Benoît, rue de la Condémine 11
CALADO Gustavo, né le 29.11.2014, 
fils de Daniel et Nicole, rue de la Condémine 70
MORET Adele, née le 19.12.2014, 
fille de Sonja et Olivier, chemin de Plaisance 30
GACHET Luke, né le 24.12.2014, 
fils de Nadia et David, La Léchère 1
SUCHET Agathe, née le 02.02.2015, fille d’Estelle et Cyrill, route des Colombettes 163
ABEDIN POUR Dorian, né le 04.02.2015, fils de Fatemeh et Majid, route des Colombettes 72
THALMANN Marwan, né le 07.02.2015, fils de Sandy, route du Briez 25
OVERNEY Sandy, née le 04.03.2015, fille de Catherine et David, rue Saint-Vincent 2
TERREAUX Mathis, né le 12.03.2015, fils de Valérie et Nicolas, rue de la Laiterie 2
GROSSRIEDER Yanel, né le 13.03.2015, fils d’Yvette et Yves, rue des Artisans 32
DE OLIVEIRA MONTEIRO Laurinda, née le 21.03.2015, fille d’Anne et Albertino, 
rue de la Condémine 54
DAVIM FILIPE Dany, né le 24.03.2015, fils de Irene et Joao, rue de la Condémine 39 

Les naissances

Rte du Briez 173 - 1628 Vuadens - mauroux.sa@bluewin.ch
Tél. 026 912 69 90 - Fax 026 912 69 69 - Eric Cottet 079 634 37 69

EEnnvviiee 
ddee ddiirree qquueellqquuee cchhoossee,, 
ddee ppaarrlleerr dduu vviillllaaggee,, 

dd’’éévvooqquueerr uunn éévvéénneemmeenntt
oouu ddee ffaaiirree ppaarraaîîttrree uunnee pphhoottoo 

ddaannss ccee bbuulllleettiinn??

AAlloorrss pprreenneezz ccoonnttaacctt 
aavveecc ll’’aaddmmiinniissttrraattiioonn ccoommmmuunnaallee.. 

TTééll.. 002266 991133 2200 4400
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Assemblée communale du 18 mai 2015

La retraite pour Michel Noll
Il y a un temps pour tout. Et pour

Michel Noll le temps de la retraite
est venu. Notre employé communal
a décidé de mettre un terme à son
activité au sein de l’équipe de l’édi-
lité.

Pendant une douzaine d’années,
Michel Noll a œuvré pour notre vil-
lage et pour ses habitants. Serviable
et disponible, il était un des
maillons dont a besoin une commu-
ne pour tous les travaux à effectuer.
Passant facilement de la truelle de
maçon au pinceau du peintre, de la
taille des arbres au marquage sur
route, sans oublier le déneigement,
il savait s’adapter en toutes circons-
tances. 

Belle retraite, Michel, et merci
pour tout le travail accompli!

Pour le remplacer, le Conseil
communal s’est adjoint les services
de M. Eric Moret, de Vuadens.

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Vuadens sont convoqués en 
assemblée communale ordinaire pour le lundi 18 mai 2015, à 20 heures, en la salle
communale du Café de la Gare.

T R A C T A N D A :

1. Procès-verbal de l'assemblée communale du 3 décembre 2014
2. Comptes 2014 du Foyer St-Vincent, rapport de la Commission financière 

sur la base du rapport de la fiduciaire et approbation
3. Comptes 2014 de la Commune et du Fonds Louis Guigoz, rapport de la 

Commission financière sur la base du rapport de la fiduciaire et approbation
4. Remplacement du tracteur Yanmar de la voirie
5. Nomination d'un membre à la Commission financière
6. Nomination d'un membre à la Commission d'aménagement
7. Divers

Le Conseil communal

Le procès-verbal de l'assemblée communale du 3 décembre 2014 ne sera pas lu en
assemblée. Celui-ci, les comptes 2014 et les documents relatifs au point 4 susmen-
tionné peuvent être consultés au secrétariat communal durant les heures d'ouver-
ture ou sur le site Internet communal www.vuadens.ch
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Comptes 2014 de la Commune
Comptes de fonctionnement
Les comptes de fonctionnement 2014, que vous présente le Conseil com-
munal, bouclent sur un résultat de CHF 7'086.05 après amortissements
supplémentaires et imputations à la réserve suivants:
• CHF 240’000.– Réserve déplacement édilité
• CHF 300'000.– Réserve épuration
• CHF 198'850.08 Réserve réseau d’eau
• CHF 50'000.– Réserve remplacement tracteur voirie
• CHF 330’000.– Amort. suppl. réfection des routes communales
• CHF 27'200.– Amort. suppl. changement du tracteur McCormick voirie
• CHF 243'405.85 Amort. suppl. aménagement des salles de classes
• CHF 115'578.90 Amort. suppl. rénovation du Manoir
• CHF 1'473'870.97 Amort. suppl. rénovation salle communale
• CHF 116'724.20 Amort. suppl. véhicules du feu
Le tableau ci-dessous nous présente la charge nette des différents cha-
pitres. Nous remarquons que, dans l'ensemble, le Conseil communal a
bien maîtrisé le budget.

Il est également important de relever certaines dépenses de la commune et
quelles sont les différences que représentent les comptes par rapport au
budget.



11

Chapitre 10, Protection juridique
Le nouveau service des curatelles de la Sionge est entré en fonction en jan-
vier 2014. Un dépassement du budget de CHF 34'672.70 est à relever. La ré-
partition des charges se fait  en proportion de la population et des dossiers
de chaque commune. Il s’est avéré que notre commune a un nombre de
dossiers beaucoup plus important que prévus ce qui a provoqué un dépas-
sement du budget. De plus, des dossiers doivent être encore transférés au
service des curatelles de la Sionge.

Chapitre 14, Police du feu
Nos hommes du feu ont consacré 207 heures de leur temps pour 17 inter-
ventions, dont 5 feux de cheminées, au lieu des 380 heures prévues au
budget, ce qui représente une différence de CHF 12'749.90. 

Chapitre 29, Administration scolaire
Suite au changement de prestataire pour la livraison de copeaux pour le
chauffage du complexe, une économie est réalisée. En rapport au budget,
le bénéfice s'élève à CHF 22'188.05, du fait d’un l'hiver moins rigoureux et
de l'économie sur la livraison de copeaux.

Chapitre 41, Homes médicalisés
Nous notons une augmentation de CHF 10'811.15 des charges liées, soit
CHF 354'677.10 pour notre participation aux soins spéciaux. Cette différen-
ce est absorbée par la différence de notre participation aux frais financiers
des homes de CHF 25'322.05 en-dessous du budget.

Chapitre 54, Structures d'accueil à la petite enfance
La diminution de la fréquentation des différentes associations d'accueil de
jour, du type crèche, garderie, engendre une diminution de CHF 15'276.00
par rapport à notre prévision.

Chapitre 62, Routes communales et génie civil
Les périodes hivernales durant 2014 étant moins rigoureuses, les heures
du personnel de la voirie ainsi que les prestations de tiers pour le déneige-
ment présente un montant de CHF 45'226.30 inférieur à nos prévisions.

Chapitre 81, Forêts
Notre participation au bénéfice 2014 de la Corporation du Triage de la Sion-
ge est plus élevée de CHF 33'353.05 que le montant budgétisé. 

Chapitre 90, Finances et impôts
Le supplément des recettes fiscales de l'ordre de CHF 406'252.85 est principa-
lement dû à l'encaissement d'impôts irréguliers tels que l'impôt sur les gains
immobiliers et plus-value (+59'777.60), l'impôt sur les mutations
(+133'823.45), l'impôt sur les prestations en capital (+22'495.90). Les rentrées
fiscales sur les bénéfices représente une augmentation de CHF 105'248.30.
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En plus de sa grande terrasse,

la Fromagerie d’alpage de Moléson-sur-Gruyères
possède une magnifique salle à manger, agréable et typique.

Son ambiance vieux chalet et ses odeurs d’antan vous enchanteront.

Ouvert: début mai à mi-octobre                www.fromagerie-alpage.ch

026 921 10 44 
(en saison)
079 206 60 65 
(hors saison)

Réservation 
conseillée
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Suite aux mesures structurelles mises en place par le canton, la participa-
tion à l'impôt cantonal sur véhicules diminue de CHF 11'841.40.

Comptes d'investissements
Les comptes d'investissement se soldent, eux, par CHF 1'874'715.05 aux
charges, contre CHF 5'131'204.10 aux produits. 

Les investissements terminés en 2014 sont:
• Réfection des routes communales
• PGEE, relevé du cadastre souterrain et curage des canalisations
• Rénovation du Manoir

• Pour garder souplesse et équilibre
• Pour renforcer votre force musculaire
• Pour éviter l’ostéoporose

Même si vous n’avez jamais pratiqué de sport, 
venez nous rejoindre chaque jeudi, de 16 h à 17 h, 
à la halle de sport, à Vuadens.

Renseignements: tél. 026 912 92 29

La gymnastique dès 50 ans et plus
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AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHIENS
1. Nuisances

La Préfecture de la Gruyère, la Police cantonale et les communes enregistrent, à de
fréquentes reprises, des plaintes au sujet de chiens errant, sans surveillance, sur des
routes, chemins publics et dans les forêts. Souvent, des adultes et enfants sont importu-
nés par ces animaux qui les effraient.

D’autre part, certaines bêtes incommodent le voisinage par leurs aboiements
diurnes et nocturnes.

2. Sanctions
Afin d’éviter ces désagréments, nous jugeons utile de vous communiquer quel-

ques principes figurant dans la loi du 6 octobre 2006 d’application du code pénal (LACP),
ainsi que dans la loi du 2 novembre 2006 sur la détention des chiens (LDCh), soit:

Art. 12 LACP
Est punie d’amende la personne qui:

b) ne prend pas les mesures propres à éviter que les cris d’animaux dont elle a la
garde n’importunent les habitants. (dénonciation pénale auprès du Ministère public de
l’Etat de Fribourg, Place Notre-Dame 4, case postale 1638, 1701 Fribourg)

3. Salubrité publique (art. 37 LDCh / art. 47 RDCh)
Toute personne ayant la responsabilité d’un chien veille à ce que celui-ci ne

souille pas le domaine public et privé d’autrui. A défaut, elle prendra toutes les 
mesures utiles pour rendre l’endroit propre.

Nous demandons à chaque propriétaire 
de chiens de respecter ces directives.

Le Conseil communal



15

La nouvelle loi est sous toit et entrera
en vigueur à partir de la rentrée scolaire
2015-2016. Elle redéfinit notamment les
rôles des autorités scolaires. Une période
transitoire de trois ans est prévue.

Du fait de la nouvelle fonction attri-
buée aux responsables d’établissement,
la commission scolaire deviendra facul-
tative, avec des attributions d’ordre orga-
nisationnel telles que manifestations,
camps, etc…, et pour autant que le
Conseil communal le souhaite. Cette
commission sera remplacée par le
conseil des parents à partir du 1er août
2015. Les parents, membres de ce
conseil, devront avoir des enfants scola-
risés dans l’établissement pour être légi-
timés. De par l’importance de sa mission,
le corps enseignant sera représenté de
même que la commune. C’est sur les
thèmes de la collaboration école-parents
et du bien-être des élèves que ce conseil
sera amené à se prononcer. A titre
d’exemple, il pourra être saisi pour des
questions liées à la journée de l’élève, au
déroulement de l’année scolaire, aux ren-
contres avec les parents, aux manifesta-
tions scolaires. Il n’aura toutefois pas de
compétence décisionnelle et n’abordera
ni les questions pédagogiques, ni celles
liées à la gestion du personnel.

Quant aux aspects organisationnels du

fonctionnement de l’école, ils incombe-
ront au responsable d’établissement, pre-
mier responsable de l’établissement sco-
laire tant sur le plan administratif que
pédagogique. Il sera chargé de l’organisa-
tion, du fonctionnement et de la gestion
de l’établissement, de la conduite du per-
sonnel, de la qualité de l’enseignement et
de l’éducation ainsi que de la collabora-
tion avec l’ensemble des partenaires sco-
laires.

Les attributions des communes ayant
un impact direct sur le fonctionnement
des établissements scolaires, une étroite
collaboration impliquant un échange ré-
gulier d’informations entre les com-
munes et les responsables d’établisse-
ment aura lieu.

La répartition des frais entre les com-
munes et l’Etat sera supportée à raison de
50% par l’Etat et 50% par les communes
(actuellement 65% pour les communes
et 35% pour l’Etat). Par contre, l’Etat
prendra à sa charge l’entier des frais de
traitement des autorités scolaires (res-
ponsable d’établissement, directeur de
CO) et les charges y relatives, ainsi que
l’entier des frais des moyens d’enseigne-
ment reconnus (hormis les équipements
informatiques). En cas de regroupement
scolaire, les frais de transports incombe-
ront aux communes respectives.

Nouvelle loi scolaire



16

Pour la troisième fois consécutive, nous
nous sommes rendus dans l’Oberland ber-
nois, à Grindelwald, pour notre fameux
camp de Carnaval. Une centaine d’enfants,
âgés de neuf à seize ans, étaient inscrits, ac-
compagnés par 23 moniteurs et une belle
équipe de cuisine. 

En ce qui concerne la météo, nous avons
tiré le gros lot! Nous avons eu le bonheur
de passer cinq jours sur les pistes avec un
beau soleil! Accompagnés du sourire des
enfants, que demander de plus! Mais nous
avons encore eu la chance d’organiser un
slalom dans de très bonnes conditions. Il a
d’ailleurs été suivi du traditionnel repas
des parents, où environ nonante personnes
se sont déplacées pour nous retrouver. Eh
oui, cette année fut un très bon cru!

De plus, nous avons eu la joie d’ac-
cueillir une douzaine d’enfants âgés de
neuf ans qui effectuaient leur premier
camp! Ce n’était pas un petit challenge, car
ce n’est pas rien de passer une semaine
sans ses parents, où il faut apprendre à
vivre en communauté et à respecter des ho-
raires communs. Mais ces jeunes enfants
ont très bien su se gérer et profiter des di-
verses activités qui animaient nos soirées.
Car les enfants skient la journée, mais ils
sont également occupés en soirée par une

Le camp OJ 2015 à Grindelwald

Les monitrices et les moniteurs: une équipe de gais lurons!

chouette animation. En effet, nous organi-
sons un diaporama, un passeport camp
(jeux, slackline, patinoire, tournois de ping-
pong, atelier cuisine…), un jeu de piste,
une soirée carnaval et, bien sûr, la tradi-
tionnelle disco. 

Ce camp a également été marqué par l’ar-
rivée de sept nouveaux moniteurs (Arnaud
Baron, Cindy Bourquenoud, Gaëlle Gre-
maud, Morgane Gremaud, Léa Maradan,
Thomas Morel et Diane Rouiller) et de trois
nouveaux cuisiniers (Marie-José et Jacques
Chollet, ainsi que Claude Oberson) qui ont
réussi ce défi haut la main! Bravo à eux! 

Cinq jours sur les pistes de ski avec un beau
soleil!
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Le sourire et la bonne humeur sont de mise au camp OJ

Et oui, ce camp ne pourrait
pas être mis sur pied sans l’ai-
de bénévole prise sur une se-
maine de vacances par 23 mo-
niteurs qualifiés J+S qui
offrent leur passion aux en-
fants. De plus, pour skier, nous
avons besoin de force. Pour ce
faire, nous avons eu la veine
de régaler nos papilles grâce à
nos huit cuisiniers hors-pair
dirigés par les mains habiles
de Laurent et Maria Thieble-
mont ! 

Nous profitons encore de re-
mercier nos généreux dona-
teurs, sans qui, nous ne pour-
rions pas offrir un camp à un
tel tarif! En effet, nous avons la
chance de recevoir des dons
en nature et en espèces de la
commune, la paroisse et des
généreux commerçants du vil-
lage et des alentours. Un énor-
me merci à eux!

Voilà, finalement, je suis en-
chantée de ce premier camp

qui s’est passé sous le soleil, la bonne humeur et avec
très peu de bobos! Je profite de remercier Basile Tho-
mas, qui m’a passé le témoin avec beaucoup de sérieux
et qui a su m’épauler dans ce nouveau challenge. Bien
sûr, je n’oublie pas les membres du comité qui ont, pour
la plupart, effectué leur premier mandat et qui ont su gé-
rer au poil l’organisation de ce camp. 

MMoonniiaa GGoolllliiaarrdd,,
pprrééssiiddeennttee ddee ll’’OOJJ VVuuaaddeennss

De chouettes animations pour chaque soir
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CHRISTIAN
CHAPPUIS
Boulangerie

Epicerie
1628 Vuadens
Tél./fax 026 912 74 13

Ouvert dimanche matin de 7 h à 11 h

Guillaume Chassot
Conseiller
Vaudoise Assurances
Rue Nicolas-Glasson 7, CH-1630 Bulle
T 026 919 22 11, T direct 026 919 22 42
F 026 919 22 99, M 079 916 25 46
gchassot@vaudoise.ch, www.vaudoise.ch

FERBLANTERIE - COUVERTURE
SANITAIRE - ÉTANCHÉITÉ

RAYMOND MOREL
FAÇADE ÉTERNIT
DÉTARTRAGE DE BOILERS

1628 Vuadens  -  Tél. 079 634 65 90
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MÉTAL, BOIS, 
INNOV’

Mal au dos?
Moret Frédérique

Cours de chirogym
Route de l’Adrey 170

1628 Vuadens
Mercredi, de 19 h à 20 h

à la halle de gym de Vuadens
Tél. 026 912 02 43

Natel 079 698 25 86

Route des Colombettes 236
1628 Vuadens

Tél. 026 912 78 46

Etre indépendant, se
mettre à son compte, qui ne
l’a pas rêvé un jour! Deux
jeunes de Vuadens ont déci-
dé de franchir le pas qui les
conduit vers l’indépendance
professionnelle. Joël Moret,
24 ans, constructeur métal-
lique, et Tristan Kilchœr, 24 ans également,
menuisier, se sont associés pour fonder la
société Métal, Bois, Innov’. 

Amis d’enfance, les deux Vuadensois
sont passionnés par leur job. Ils suivent ac-
tuellement les cours pour l’obtention du
brevet fédéral.

Installée à La Tour-de-Trême, l’entreprise
occupe deux employés qualifiés, un pour le
secteur métallique et un autre en menuise-
rie. Une secrétaire à temps partiel complète
le team. L’équipement double en machines,
métal et bois, étant très onéreux, les inves-

tissements se font selon les possibilités fi-
nancières, avec prudence.

Les débuts de l’association, en juillet
2013, ne furent pas de tout repos. Les huit
premiers mois ont été très difficiles finan-
cièrement. Il fallait se faire connaître, aller
frapper à la porte des éventuels clients.
Mais, grâce à du travail soigné et de qualité,
les jeunes entrepreneurs ont rapidement
trouvé des débouchés, tant dans le domaine
de la menuiserie que de la construction mé-
tallique. La sous-traitance a été le passage
obligé pour se faire connaître. Telle que la
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José Dupasquier

Route des Combes 1
1628 Vuadens

Natel 079 429 83 18

jose.dupasquier@bluewin.ch

– Terrassements et fouilles

– Aménagement extérieur 
Création de jardin

– Plantation et entretien de jardin + taille

– Pose de clôtures et barrières de jardin

– Soin et entretien de gazon

– Pavage et dallage

– Vente et montage de chalets, 
serres et pergola de jardin

AU MULTICOLORE RENÉ OTTOZ
COULEURS ET VERNIS

Grand-Rue 66
1630 BULLE
Tél. 026 912 68 24
Fax 026 913 92 50

pose de cuisines dans
des immeubles locatifs
pendant six mois. Mais
le contact direct avec le
client est beaucoup plus
valorisant. 

Un des avantages de
cette association, c’est
que le métal et le bois se
marient bien. Et si un des
secteurs n’a pas de tra-
vail, l’autre peut sup-
pléer au manque de
contrats. Il faut savoir
que la menuiserie est
plus active dans la ré-
gion gruérienne, tandis
que le secteur métallique
est très attractif dans
l’arc lémanique.

On ne peut que sou-
haiter plein succès à Joël
Moret et Tristan Kilchœr
pour le futur. Et les féliciter pour avoir re-
levé le défi de l’indépendance profession-
nel. Tirer à la même corde, travailler tous
ensemble, patrons et employés réunis,

afin de fournir un travail de qualité pour
des métiers passionnants, dans une excel-
lente ambiance, voilà l’avenir de Métal,
Bois, Innov’ ! ddtt
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Les nouveaux habitants 
et les jeunes citoyens

De gauche à droite: Buchs Stephan, Batista Oliveira Sébastien, Philipona Benjamin, Wink-
worth James, Rouiller Diane, Andrey François, Bugnon Nara, Bourquenoud Cindy, Leo Mi-
lena, Dias Fabiana, Giller Coline, Maradan Léa, Pena Elodie 
Absents: Auderset Jennifer, Gaudard Céline, Hartmann Lucie, Marmier Maxime, Matasic Va-
lentino, Morel Thomas, Python Léonard, Riso Fanny, Ropraz Nathan Verdon Cindy, Baron Ar-
naud, Bonvin Yaïleen, Bulliard Corentin, L’Homme Léo, Sonnenwyl Vincent, Tercier Sydney

Tradition oblige, la réception des nouveaux
habitants et des jeunes qui sont entrés dans leur
année civique s’est déroulée le vendredi 27
mars dernier. Une trentaine de personnes ont
répondu à l’invitation du Conseil communal.

Dans un esprit convivial, chacune et
chacun a fraternisé et fait connaissance.
Les treize jeunes filles et jeunes gens
ayant répondu présents ont pu dialoguer
avec les membres du Conseil communal
et découvrir différentes facettes de leur
village. Un diaporama sur Vuadens a
complété le programme de la soirée.
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PASSEPORTS ET CARTES D’IDENTITÉ
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PROGRAMME DE LA SOCIÉTÉ DE GYMNASTIQUE
Parents-enfants: Lundi, de 16 h à 17 h - Enfants de 2 à 4 ans

Responsable: Martine Rime, 079 289 00 31

Gym-dance : lundi, de 17 h 15 à 18 h 15 - Enfants de 6 à 12 ans
Responsable: Elodie Pena, 079 347 40 94

Gym fit: Jeudi, de 19 h 30 à 20 h 30
Responsable: Françoise Etter, 079 548 66 26

Volley: Mercredi, de 20 h à 22 h
Responsable: Bertrand Barbey, 079 518 03 91

La société recrute des moniteurs et monitrices pour les groupes enfantines, pupil-
lettes et jeunes gymnastes. Présidente: Isabelle Demierre, 079 603 71 35

Deviens 
arbitre!
Le FC Vuadens 
cherche 

des personnes intéressées
à arbitrer.
Envie de fair-play? Envie d'action? 
Entre dans l'arène et deviens arbitre!

Pour tout renseignement :
Emmanuel  Déforel - 079 205 63.58
E-mail: deforelrialet@websud.ch
www.arbitre-football.ch
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Programme 
de 
l’Intersociétés 
2014-2015

COURS DE NATATION
Par la présente, nous vous informons que la Ligue pulmonaire fribourgeoise n’or-

ganise plus de cours de natation dédiés aux enfants asthmatiques. L’organisation de
ceux-ci a été reprise par l’Ecole de natation de Guin, Fribourg & Environs, avec qui la
LPF s’est associée pour la formation à l’asthme des moniteurs de ladite école. Ceci
dans le but de garantir la sécurité des enfants asthmatiques pendant leurs activités
de loisirs.

Caroline Oberson
Collaboratrice administrative

LIGUE PULMONAIRE FRIBOURGEOISE
LUNGENLIGA FREIBURG

Rte St-Nicolas-de-Flüe 2, case postale 96, 1705 Fribourg
Tél. 026 426 02 70  -  Fax 026 426 02 88

caroline.oberson@liguessante-fr.ch www.liguepulmonaire-fr.ch
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Quelques règles de savoir-vivre dictées par le bon sens, 
que chacun pourrait mettre en pratique

• Il n’est pas admissible que des chiens errent, 
sans  surveillance, sur les routes, sur les chemins
publics et dans les forêts. Souvent, des adultes et
des enfants sont importunés par ces animaux qui
les effraient.

• Evitez que votre chien n’incommode le voisinage
par ses aboiements diurnes et nocturnes.

• Merci aux détenteurs d’autres animaux de prendre
également toutes les mesures propres à éviter
que leurs bêtes ne troublent l’ordre, la sécurité, la
salubrité et la tranquillité.

• Il est demandé aux agriculteurs 
d’éviter l’épandage du purin le samedi.

• La situation des arbres, des arbustes, des haies
dans les propriétés en bordure de la voie publique
doit être conforme aux dispositions des articles 93
à 96 de la Loi sur les routes du 15 décembre 1967.

• Evitez les feux en plein air, 
même pour les branchages ou les feuilles.
N’incommodez pas vos voisins!

• Les gazons seront tondus à des heures respec-
tueuses du voisinage (pas le dimanche et les jours
fériés ou entre 12 h et 13 h).




